
Province de Québec 

Municipalité de Saint-Valère 

Lundi 12 septembre 2016 

 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal, tenue lundi le 

12 septembre 2016 à la salle municipale, de 20 h à 20 h 40. 

 

Sont présents: Mesdames Caroline Pelletier 

  Mireille Brûlé 

 Messieurs Yannick Trépanier 

  Denis Bergeron 

  Marcel Larochelle 

   

Est absent Monsieur Yvon Martel 

 

 

La séance est ouverte à 20 h par le maire, monsieur Louis Hébert, qui est le président 

de l'assemblée. Monsieur Jocelyn Jutras, directeur général et secrétaire-trésorier, agit 

comme secrétaire de la réunion. 

 

174-2016 Lecture et adoption de l'ordre du jour. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Yannick Trépanier que l’ordre du 

jour est adopté tel que présenté avec la suppression du point « 9- Dépôt d’une plainte 

envers la municipalité. ». 

 

175-2016 Adoption du procès-verbal du lundi 1
er

 août 2016. 

 Il est proposé par Caroline Pelletier et appuyé par Denis Bergeron que le 

procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 1
er

 août 2016 soit accepté tel que présenté. 

 

176-2016 Les Comptes. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Marcel Larochelle que les comptes 

soient acceptés tel que présentés. 

 

Voir la liste des comptes fournisseurs annexée. 

 

177-2016 Adoption du projet de règlement 348-2016 sur le code d’éthique et de déontologie des 

élus municipaux. 

Il est proposé par Yannick Trépanier et appuyée par Caroline Pelletier que le conseil 

adopte le projet de règlement intitulé « Règlement numéro 348-2016 pour l’adoption 

d’un code d’éthique et de déontologie pour les élus ». 

 

178-2016 Adoption du projet d’adoption du règlement 349-2016 sur le code d’éthique et de 

déontologie des employés municipaux. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyée par Denis Bergeron que le conseil 

adopte le projet de règlement intitulé « Règlement numéro 349-2016 code d’éthique 

et de déontologie des employés de la municipalité de Saint-Valère ». 

 

179-2016 Abat Extermination pour fourmis à l’intérieur et l’extérieur de la bâtisse. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Yannick Trépanier que le conseil 

autorise l’entreprise Abat Extermination inc. à effectuer l’application d’un produit 

visant les fourmis qui s’introduisent dans le bâtiment municipal au coût de 590 $ plus 

les taxes pour 2 applications en 2016 et une autre au montant de 395 $ plus taxes pour 

l’année 2017. Le conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier 

monsieur  Jocelyn Jutras à signer les documents. 

 

180-2016 Autorisation des dépenses pour la soirée des fêtes des employés. 

Il est proposé par Yannick Trépanier et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

autorise les dépenses pour la soirée des fêtes des membres du Conseil municipal et des 

employés. Le conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier 

monsieur  Jocelyn Jutras à signer les documents. 



181-2016 Acceptation de la démission de la coordonnatrice de la bibliothèque. 

Il est proposé par Mireille Brûlé et appuyé par Caroline Pelletier que le conseil accepte 

la démission de madame Hélène Provencher à titre de coordonnatrice de la 

bibliothèque. 

 

182-2016 Ouverture d’un poste intérimaire de coordonnatrice de la bibliothèque. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Caroline Pelletier que le conseil 

autorise monsieur Jocelyn Jutras, directeur-général et secrétaire-trésorier, à faire paraître 

une annonce dans le journal pour l’ouverture du poste de coordonnatrice de la 

bibliothèque. 

 

183-2016 Paiement intermunicipalisation de la Ville de Victoriaville. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Yannick Trépanier que le conseil 

accepte le versement d’un montant de 22 522,20 $ plus taxes à la Ville de 

Victoriaville pour le renouvellement de l’entente intermunicipale de l’année 2016 

pour que les résidents de la municipalité de Saint-Valère aient accès aux installations 

gratuitement, mais les résidents devront payer les frais d’inscriptions pour leurs 

activités. 

 

184-2016 Paiement de la quote-part Service d’incendie de la Ville de Victoriaville. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

autorise le paiement quote-part du service d’incendie de la Ville de Victoriaville pour 

l’année 2016, au montant de 52 821 $ et l’ajustement de 2015 au montant de 1 275 $. 

 

185-2016 Demande du Club Alléghanish pour traverser les rangs 12 et Landry de la municipalité. 

 

ATTENDU QUE le conseil a reçu une demande du Club de motoneige Alléghanish des 

Bois-Francs afin d’obtenir l’autorisation pour traverser les rangs 12 et Landry ;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yannick Trépanier et appuyé par 

Mireille Brûlé que le conseil donne l’autorisation au Club de motoneige Alléghanish des 

Bois-Francs de traverser les rangs Landry et 12 pour l’année 2016-2017. Toutefois, 

l’achat et l’installation des pancartes sont à la charge du Club de 

motoneige Alléghanish des Bois-Francs. 

 
186-2016 Délégation de compétences des activités (fonctionnement) du Parc à l’Association 

Sports, Loisirs et Culture de Saint-Valère.  

Il est proposé par Yannick Trépanier et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

accepte la rédaction d’une entente visant à déléguer la responsabilité de certaines 

activités de fonctionnement du parc municipal à l’Association Sports, Loisirs et 

Culture (ASLC) de Saint-Valère. Monsieur Louis Hébert, maire, ainsi que monsieur 

Jocelyn Jutras, directeur-général et secrétaire-trésorier, sont autorisés à signer ladite 

entente avec les représentants de l’ASLC de Saint-Valère. 

 

187-2016 Cession de terrain à monsieur René Fleurant. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Caroline Pelletier que le conseil 

autorise la cession d’un résidu de l’ancienne route 34, lot (5 916 102), selon le plan 

déposé par la firme d’arpenteur – géomètre Pierre Pépin. Une somme de 550 $ et les 

frais d’arpenteur et de notaire sont à la charge de l’acheteur, monsieur René Fleurant.  

 

188-2016 Remboursement Fonds de développement du territoire. 

 Il est proposé par Mireille Brûlé et appuyé par Denis Bergeron que le conseil autorise 

le directeur-général et secrétaire-trésorier, monsieur Jocelyn Jutras, à signer tous les 

documents relatifs au dépôt de la demande de remboursement au Fonds de 

développement du territoire.  Les dépenses s’élèvent à environ 20 569 $. 

  



189-2016 Contrat de location de téléphones IP. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

autorise le contrat de location de téléphones IP (technologie de téléphonie avec 

internet haute vitesse) selon l’offre de services présenté par monsieur Michel Proulx, 

gestionnaire de comptes de la compagnie Sogetel puisque celle-ci abandonne son 

service téléphonique Centrex.  L’offre de services comprend 5 lignes téléphoniques 

multilingue incluant le 9-1-1 et huit téléphones IP Polycom VVX300 au coût de 

322,25 $ par mois pour un contrat de 5 ans qui inclut les interurbains partout au 

Canada et aux États-Unis (l’exception Alaska, Hawaï). 

 

190-2016 Nomination du Comité de négociations des contrats de travail. 

Il est proposé par Mireille Brûlé et appuyé par Marcel Larochelle que le conseil 

forme un Comité de négociations pour les contrats de travail des employés 

municipaux composé de messieurs Louis Hébert, Yannick Trépanier,  

Denis Bergeron et de madame Caroline Pelletier en remplacement le cas échéant. 

 

191-2016 Facturation d’un citoyen suite à l’intervention de la Régie intermunicipale de sécurité 

incendie de Bulstrode (RISIB). 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Mireille Brûlé que le conseil autorise 

la facturation de frais de déplacement à un contribuable, suite à un feu à ciel ouvert 

sans permis, selon l’entente entre la municipalité et la Régie intermunicipale de 

sécurité incendie de Bulstrode (RISIB). 

 

192-2016 Demande de soumissions asphalte sur invitation pour le rang 8. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Caroline Pelletier que le conseil 

autorise l’envoi par le directeur-général et secrétaire-trésorier de demande de 

soumissions sur invitation pour les deux projets de travaux dans le rang 8 soit : 

 

Le projet 1: Sur une distance de 111 mètres par 6,095 mètres de largeur, l’asphalte 

devra avoir une épaisseur compactée de 150 kg m
2
 environ (2 ½  pouces) pour une 

quantité d’environ 101 tonnes métriques. La couche d’asphalte devra être faite en 

pleine largeur sans joint au centre. 

 

Projet 2: Sur une distance de 850 mètres par 6,095 mètres de largeur, l’asphalte devra 

avoir une épaisseur compactée de 150 kg m
2
 environ (2 ½  pouces) pour une quantité 

d’environ 778 tonnes métriques. La couche d’asphalte devra être faite en pleine 

largeur sans joint au centre. 

 

Les soumissions devront être cachetées et expédiées par courrier recommandé ou être 

remises en main propre au directeur général et secrétaire-trésorier et porter la 

mention « Asphalte rang 8- Projet 1 » et « Asphalte rang 8 - Projet 2 » et ce, au plus 

tard le jeudi 29 septembre 2016 à 10 h 30 au bureau municipal, sis au 2, rue du Parc à 

Saint-Valère. Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour au même 

endroit à 10 h 31 heures et seront étudiées à l’assemblée du conseil du 3 octobre 

2016 à 20 h.  

 

193-2016 Autorisation dépenses rang 8 (partie 2) subvention essence. 

Il est proposé par Mireille Brûlé et appuyé par Yannick Trépanier que le conseil 

autorise les dépenses du rang 8, projet 2, pour un montant maximum de 200 000 $.  

Les travaux comprennent  la pose de membrane, le rechargement et le transport de 

pierre et la pose d’asphalte sur une distance d’environ 850 mètres. Les dépenses 

seront payées à même la subvention du programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ). 

  



194-2016 Demande de soumissions asphalte sur invitation pour le rang 11. 

Il est proposé par Marcel Larochelle et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

autorise l’envoi par le directeur-général et secrétaire-trésorier de demande de 

soumissions sur invitation pour des travaux dans le rang 11 soit : 

 

Sur une distance de 700 mètres par 6,095 mètres de largeur, l’asphalte devra avoir 

une épaisseur compactée de 90 kg m
2
 environ (1 1/2 pouces) pour une quantité 

d’environ 384 tonnes métriques. La couche d’asphalte devra être faite en pleine 

largeur sans joint au centre. Les soumissions devront être cachetées et expédiées par 

courrier recommandé ou être remises en main propre au directeur général et 

secrétaire-trésorier et porter la mention « Asphalte rang 11 » et ce, au plus tard le 

jeudi 29 septembre 2016 à 10 h 30 au bureau municipal, sis au 2, rue du Parc à 

Saint-Valère. Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour au même 

endroit à 10 h 31 heures et seront étudiées à l’assemblée du conseil du 3 octobre 

2016 à 20 h.  

 

195-2016 Autorisation de dépenses pour la route Piché. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Mireille Brûlé que le conseil autorise 

les dépenses de la route Piché, pour un montant d’environ 52 900 $.  Les travaux 

comprennent  la pose de membrane, le rechargement et le transport de pierre et la 

pose d’asphalte sur une distance d’environ 800 mètres. Une partie des dépenses sera 

payée à même la subvention PAARRM et le reste à même les fonds de la 

municipalité. 

 

196-2016 Demande de monsieur Sylvain Landry pour un délai pour les travaux de correction pour 

le cours d’eau Blanchette. 

 

ATTENDU QUE monsieur Sylvain Landry de la Ferme Lansi demande un délai pour 

reporter les travaux d'entretien sur le CD Blanchette vu sa récolte de maïs et 

l'indisponibilité de son ingénieur de lui faire les plans de correction. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yannick Trépanier et appuyé par 

Marcel Larochelle que le conseil autorise un délai supplémentaire à monsieur 

Sylvain Landry soit jusqu’au 15 octobre 2016 pour déposer un plan de restauration 

des rives du cours d’eau qui devra être signé et scellé par un ingénieur membre de 

l’Ordre des ingénieurs du Québec ou un professionnel reconnu et inclure un plan de 

reconstitution et de revégétalisation des rives ainsi qu’une demande de permis.  

Lorsque les travaux de correction du cours d’eau Blanchette seront terminés, 

monsieur Landry devra mandater un ingénieur pour rédiger le certificat de 

conformité des travaux, signé par un ingénieur et le déposer à la municipalité au plus 

tard le 1
er

 juin 2017. 

 

197-2016 Demande de monsieur Réal Pruneau pour utiliser le terrain rang 10, route de la 

Rivière-Noire. 

Il est proposé par Denis Bergeron et appuyé par Caroline Pelletier que le conseil 

refuse la demande de monsieur Réal Pruneau afin d’utiliser la propriété de la 

municipalité du rang 10 au coin de la route de la Rivière-Noire aux fins de chasse. 

 

198-2016 Résolution d’emprunt pour le fonds de roulement Bâtiment multifonctionnel. 

Il est proposé par Caroline Pelletier et appuyé par Denis Bergeron que le conseil 

autorise à faire l’emprunt au fonds de roulement pour un montant de 100 000 $ qui 

sera remboursé en 10 ans, soit un montant de 10 000 $ par année. Le montant servira 

à payer une partie des dépenses suite à la construction du bâtiment multifonctionnel.  

  

199-2016 Acceptation de la démission de monsieur Jean-Guy Hébert du Comité consultatif 

d’urbanisme. 

Il est proposé par Caroline Pelletier et appuyé par Marcel Larochelle que le conseil 

accepte la démission de monsieur Jean-Guy Hébert comme membre du Comité 

consultatif d’urbanisme.  



Je, soussigné, certifie par les présentes qu'il y a des crédits disponibles pour payer les 

dépenses autorisées par les résolutions suivantes : 

 

176-2016,  179-2016, 180-2016, 183-2016, 184-2016, 189-2016, 192-2016, 

193-2016, 194-2016, 195-2016 et 198-2016. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 12
e
 jour du mois de septembre 

deux mil seize. 

 

Le directeur général  

et secrétaire-trésorier,  

 

 

 

Jocelyn Jutras 

 

 

200-2016 Clôture de la séance. 

Il est proposé à 20 h 40 par Caroline Pelletier que la séance est levée. 

 

Le maire a pris connaissance de toutes les résolutions qui précèdent et est en accord. 

En conséquence, il n’exercera pas son droit de veto. 

 

 

________________________ 

Louis Hébert 

Maire 

 

 

_________________________  _________________________ 

Louis Hébert  Jocelyn Jutras,  

Maire  Directeur général 

  et secrétaire-trésorier 


